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CHARTE DU PARENT SAINT-ANDREEN 

 

Vous avez inscrit votre enfant au Saint André Basket Cœur d’Hérault. Nous sommes heureux de vous compter 

parmi nous et vous souhaitons la bienvenue.  

Au sein du club, votre enfant va commencer ou continuer son apprentissage du basket. Il va également 

apprendre à vivre avec son équipe les joies et les peines de ce sport. Petit à petit, il va assimiler les techniques 

individuelles et collectives du basket mais aussi les valeurs de ce sport et de notre club.  

Au delà des capacités de votre enfant, nous ferons tout notre possible pour qu’il puisse s’exprimer à son niveau 

de jeu.  

Nous lui apprendrons à gérer son côté compétiteur mais aussi à respecter son entraîneur, ses coéquipiers, ses 

adversaires et tous les corps arbitraux et officiels, à respecter les installations et le matériel, à participer à la vie 

du club, à s’intéresser à l’arbitrage, à la gestion des tables, à l’assistance aux entraîneurs, à l’encadrement des 

plus petits. 

De votre côté, votre démarche d’accompagnement est importante et votre investissement est capital pour 

l’épanouissement de votre enfant au sein de notre club. 

Nos efforts seront inutiles si vous, parents, vous ne nous aidez pas dans nos actions en respectant la « charte du 

parent » que nous avons rédigée ensemble : 

 J’ADHERE AU PROJET SPORTIF ET AUX VALEURS DU CLUB (FAIR-PLAY, CONVIVIALITE, FORMATION DES JOUEURS). 
 

 LE SPORT, SES REGLES ET LES VALEURS QU’IL VEHICULE SONT UN COMPLEMENT D’EDUCATION, DE FORMATION ET 

D’EPANOUISSEMENT POUR MON ENFANT. NOUS EN SOMMES DES ENCADRANTS, J’EN SUIS LE PREMIER GARANT. C’EST ENSEMBLE 

QUE NOUS FERONS GRANDIR MON ENFANT DANS LE RESPECT DE CES VERTUES. 
 

 MON ENFANT AVEC L’ACCOMPAGNEMENT DE L’ENTRAINEUR ET DU COACH SUIT LES PRECEPTES DE LA CHARTE DU JOUEUR, JE 

L’AIDE A EN ETRE LE PLUS PROCHE POSSIBLE, J’EN SUIS LE DEFENSEUR. 
  

 L’ENTRAINEMENT PRIVILEGIE LA RELATION ENTRAINEUR / JOUEUR, JE RESTE EN RETRAIT. 
 

 L’ENTRAINEUR RESPECTE UN PROGRAMME DE FORMATION POUR VOTRE ENFANT. CE PROGRAMME EST PLURI ANNUEL. JE NE 

BRULE PAS LES ETAPES. JE LUI FAIS CONFIANCE. JE LE SOUTIENS. 
 

 JE DOIS ETRE PRESENT A LA FIN DE L ENTRAINEMENT. L’ENTRAINEUR NE LAISSERA PAS PARTIR VOTRE ENFANT SANS MOI, SAUF SUR 

MA DEMANDE EXPRESSE ECRITE. 
 

 LE CLUB N’EST RESPONSABLE DES ENFANTS QUE SUR LES TEMPS D’ENTRAINEMENT ET DE JEU POUR LES MATCHS. 
 

 J’ACCOMPAGNE, SI POSSIBLE MON ENFANT LORS DE SES MATCHS. JE SUIS SON PREMIER SUPPORTER. 
 

 ETRE SUPPORTER, C’EST ENCOURAGER, C’EST SOUTENIR, C’EST PARTAGER UN TEMPS DE PLAISIR AVEC MON ENFANT ET SON 

EQUIPE, C’EST RESPECTER LES DECISIONS DU COACH, DE L’ARBITRE, QUEL QUE SOIT LA SITUATION DE JEU. C’EST APPRECIER LA 

VICTOIRE COMME LA DEFAITE. CE QUI COMPTE, C’EST LE SPORT ET SES VALEURS, C’EST LE PLAISIR PRIS A JOUER. JE N’OUBLIE  

JAMAIS QUE LE JEU PRIME SUR L’ENJEU. 
 

 ASSIDUITE, PONCTUALITE, POLITESSE SONT APPRECIEES COMME LA PREVENANCE ET LA BIENVEILLANCE. 
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 TOUTE FORME DE VIOLENCE, PHYSIQUE ET VERBALE, EST PROSCRITE. CHACUN EST RESPONSABLE DU BON DEROULEMENT DE 

CHAQUE SITUATION.  
 

 J’AI EN TOUTE CIRCONSTANCE UNE ATTITUDE POSITIVE. 
 

 JE SIGNALE TOUT PROBLEME. 
 

 JE DECLARE SUR L’HONNEUR ETRE EN REGLE AVEC MES OBLIGATIONS  DE TOUT CONDUCTEUR (PERMIS EN COURS DE VALIDITE, 
ASSURANCE EN REGLE ET CONTROLE TECHNIQUE A JOUR). 
 

Notre club fonctionne sur la bienveillance et la bonne volonté de ses bénévoles. Ces bénévoles sont à votre 

disposition, mais ne leur demandez pas l’impossible. Comme vous, ils ont un travail, un conjoint, des enfants. 

Le club a des devoirs mais pas d’obligation. 

 

EN CAS DE NON-RESPECT DE CETTE CHARTE : 

 

Le Conseil d’administration du club pourra décider de sanctions, lors d’une réunion exceptionnelle. 

Votre présence aux entrainements et aux matchs pourra ne plus être souhaitée. En cas d’incident grave, les 

sanctions pourront aller jusqu’à l’exclusion temporaire ou définitive de votre enfant du club. 

Le club est doté d’une commission éthique qui peut être saisie par toute personne membre du club. 

 

 

NOUS VOUS REMERCIONS POUR VOTRE IMPLICATION. 
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